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(vii) fixer la répartition du revenu net de l'Association conformément
à la Section du présent article; et

(viii) approuver les projets d'amendement au présent Accord.

d) Le conseil des gouverneurs tiendra une réunion annuelle ainsi queites autres réunions prévues par le conseil ou convoquées par les admi
strateurs.

e) La réunion annuelle du conseil des gouverneurs aura lieu à l'occasion
la réunion annuelle du conseil des gouverneurs de la Banque.
f) Le quorum pour toute réunion du conseil des gouverneurs sera une

tjorité des gouverneurs disposant des deux tiers au moins des voix attribuées.
g) L'Association peut, par règlement, instituer une procédure permettant

K administrateurs, quand ils le jugent conforme aux intérêts de l'Association,
ibtenir, sur une question déterminée, un vote des gouverneurs sans réunir
conseil.

h) Le conseil des gouverneurs, ainsi que, dans la mesure où ils y sont
bilités, les administrateurs peuvent adopter les règles et règlements néces
res ou appropriés à la conduite des opérations de l'Association.

i) Dans l'essence de leurs fonctions, les gouverneurs et leurs suppléants ne
ont pas rémunérés par l'Association,
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